
 

 

REUNION DU MARDI 7 JUILLET 2009  
 
 
 
 
 
L’AN DEUX MIL NEUF , LE SEPT JUILLET A DIX-HUIT HEURES  
Le Conseil Municipal légalement convoqué s‘est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Jean-Louis GREFFIN, Maire de SALLENELLES. 
 
Étaient présents : Mesdames DUPUIS Thérèse - MARTINOFF Jacqueline - MASSELIN Yolande 
                             Messieurs LEMARCHAND Laurent  - FONTAINE Thomas - BLAIS William’s  
                             LEGOUPIL Jacques - ROSSIGNOL Etienne 
                                            
Étaient absents :  Messieurs BUSSON Christophe - GEOFFROY Frédéric 
 
Monsieur  LEMARCHAND Laurent a été élu secrétaire de séance.                                                    
 
Le Compte-rendu de la séance du 28 avril 2009 ne soulève aucune remarque. 
 
                                           ------------------------------------------------------ 
 
 1 / Dossier de la "Vasque d'or" : 
 
Le Maire donne lecture au Conseil  Municipal du courrier de demande de déféré préfectoral adressé à 
Monsieur le Préfet du Calvados en vue de saisir le Tribunal Administratif, une copie de ce courrier a été 
adressé à Monsieur Olivier PAZ, Maire de Merville-Franceville. 
Un communiqué de presse a également été rédigé. 
 
2 / Devis Travaux. 
               
- Église (chauffage-électricité)  
 
3 entreprises ont été contactées afin d'établir un devis : 
-  Delestre industrie pour un montant de 11 275, 55 €  H.T. uniquement pour le chauffage 
-  S.N.T.B.I. pour un montant de 9088, 00 € H.T. uniquement pour le chauffage 
- La Société PAUMELLE - DOMUS pour un montant de 13 165, 00 € H.T. pour la mise aux normes 
complète de l'électricité de l'église, de la sacristie et du chauffage. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le devis de la Société PAUMELLE 
-  DOMUS qui apporte les meilleures prestations de service. 
 
Vote pour :  9                     Vote contre : 0                   Abstention : 0 
Le Conseil Municipal souhaite grouper cette opération avec la rénovation du mur du cimetière afin 
d'effectuer une demande de subvention globale auprès du Conseil Général. 
 
- Effacement de réseau de la rue de Troarn 
 
ERDF  fait une modification de ligne HTA rue de Troarn - La Commune profiterai de ces travaux pour 
effectuer un effacement de réseau dans cette rue - Un devis a donc été demandé au SDEC, le montant de 
celui-ci s'élève à 191 000 € pris en charge pour moitié par le SDEC. La participation de la commune s'élève 
donc à 85 700 €. Nous allons nous rapprocher des services de l'État afin d'obtenir le montant des 
subventions possibles pour pouvoir éventuellement réaliser ce projet, sachant qu'une réponse doit être 
donnée pour début septembre afin que le SDEC programme les travaux pour 2010. 
 
 
- Éclairage Chemin des Pêcheurs et sortie Est du village 
 
  Nous n'avons actuellement aucun chiffrage 
 



 

 

Suite de la réunion du 7 juillet 2009.... 
 
3/ Réflexion sur l'aménagement de la rue de Troarn : 
 
Après réception d'une première étude avec un devis d'environ 100 000 € nous décidons de surseoir à  ce 
projet.  
 
4/ Association des Maires du canton- participation de la commune. 
 
Il a été décidé de poursuivre l'adhésion à l'Association des Maires du Canton. Cette participation consiste à :  
 - L'envoi d'un camion de pompier au Sri-lanka pour leur venir en aide , le coût du transport est estimé à 20 
000 €. La participation par commune serai de 0,50 € / habitant pour assurer l'expédition. 
- La cotisation annuelle pour l'Association sera de 0,25 €/ habitant 
 
Vote pour :  8                                   Vote contre :  0              Abstention : 1 
 
5/ Information sur la pandémie grippale. 
 
Le Maire informe le conseil d'un courrier reçu de la Préfecture concernant la pandémie grippale. Il y a lieu 
de désigner au sein du conseil un correspondant pandémie grippale 
Après consultation des membres du conseil, il a été désigné Monsieur Jean-Louis GREFFIN 
La commune doit se pourvoir de masques FFP2 et chirurgicaux en vue de la pandémie. 
 
 
6/ Embauche temporaire d'un agent d'entretien . 
 
Monsieur le Maire indique que Monsieur Hervé CARTON est en congé du 13juillet au 02 août 2009 inclus. 
Il est souhaitable pour l'entretien des espaces verts et de la voirie d'embaucher un agent d'entretien à raison 
de 2 jours par semaine du 16 juillet au 07 août 2009. 
Cette embauche a lieu avec le concours de l'association DEFI de Merville-Franceville comme les années 
précédentes. 
 
7/ Questions diverses  
 
- Espaces Verts :  Suite à la réunion de la commission, il a été décidé d'acheter une pompe thermique avec 
accessoires afin de faciliter l'arrosage . 
 
- Travaux gouttières  Mairie :  Ces travaux débuteront 2ème quinzaine du mois d'août 2009. 
 
- SIVOM RDO :   compétence  Assainissement Non Collectif  , lecture du rapport annuel par le Maire . 
 
- DICRIM . PCS :   le dossier est complet et sera envoyé en Préfecture (Dossier d'Information Communal 
sur les Risques Majeurs) . Le Plan Communal de Sauvegarde est en cours d'élaboration. 
 
- Convention logement Moulin d'Eau : 
   Madame DUPUIS  a soulevé  3 questions :  
- où en était la signature des conventions de remise des terrains du Moulin d'eau (ALMIRE et DEVINAS) à 
la commune ? Nous sommes en  possession des deux dossiers signés par les intéressés. Un arrêté interdisant 
l'accès à ces terrains sera délivré prochainement. 
- Circulation des poids -lourds dans Sallenelles ? La Gendarmerie de Troarn doit procéder à des contrôles. 
-  Exposition à la Salle des Fêtes - proposition d'un tarif de 50 €/ semaine pour la durée de l'expo afin de 
couvrir les frais d'électricité et d'eau. 
   Cette décision fera l'objet d'une délibération à la prochaine réunion de conseil. 
 
 
 
 
- Suite de la réunion du 07 juillet 2009... 
 



 

 

 
- Intervention de Monsieur Thomas FONTAINE :  
 
Suite à l'intervention, avant ce conseil, des acquéreurs potentiels de la Vasque d'Or, soutenus par la Mairie 
de Merville-Franceville, je voudrais rappeler deux choses : 
- le problème posé, c'est la circulation routière dans le village et autour, la sécurité des habitants et donc les 
voies d'accès de tous les projets de lotissement de CABALOR - Les risques sont réels. 
- Je rappelle que je plaide depuis longtemps déjà pour une "médiatisation" de notre position sur ce dossier 
dans la presse et auprès des élus de CABALOR, ainsi que de notre conseiller général. 
Je constate avec regret que nous sommes aujourd'hui accusés de "bloquer" un projet sans que notre point de 
vue ne soit compris , ou mal compris. 
  
 
L'ensemble des ordres du jour étant vu et aucun autre sujet abordé dans les questions diverses 
La séance est levée à  19 heures 40. 
 
Le Maire                            Le Secrétaire                                                  Le Conseil Municipal 


